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TRAME DE L’ANNEE : NOTION DE POUVOIR –  
RELATION AUX AUTRES 
 
II - L’OCCIDENT FÉODAL, XIe - XVe siècle (environ 40% du temps consacré à 
l’histoire) 
 
L’OCCIDENT MEDIEVAL 12/13H pour 4 thèmes sans les contrôles. 
Approche thématique et non chronologique – 1 thème = 3 heures. Pour ces 4 
thèmes il faut trouver des liens car pas de chronologie linéaire. L’ordre des 
thèmes n’est pas obligatoire sauf le thème 4 doit être plutôt traité en dernier. 
 
Thème 2 - FEODAUX, SOUVERAINS, PREMIERS ÉTATS (3 heures) 
 
Question purement sur l’émergence du territoire français 
 
CONNNAISSANCES 
L’organisation féodale (liens « d’homme à homme », fief, vassal et suzerain) et l’émergence 
de l’État en France qui s’impose progressivement comme une autorité souveraine et sacrée. 
 
DÉMARCHES 
La France est le cadre privilégié de l’étude. Celle-ci est conduite à partir d’exemples au choix 
: 
- de personnages significatifs de la construction de l’État en France : Philippe Auguste, 
Blanche de Castille, Philippe IV le Bel et Guillaume de Nogaret, Charles VII et Jeanne d’Arc, 
Louis XI…), 
ou 
- d’événements significatifs de l’affirmation de l’État (la bataille de Bouvines, le procès des 
Templiers, le sacre de Charles VII…). 
 
A la fin de l’étude, les élèves découvrent une carte des principales monarchies de l’Europe à la 
fin du XVe siècle. 
 
CAPACITÉS 
Connaître et utiliser les repères suivants : 
− Un événement significatif de l’affirmation de l’État en France 
− Une carte de l’évolution du domaine royal et des pouvoirs du roi en France, Xe - XVe siècle 
Décrire et expliquer le système féodal comme organisation de l’aristocratie, puis comme 
instrument du pouvoir royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’OCCIDENT MEDIEVAL (chapitres 2, 3, 4, 5)  
 

CHAPITRE � 
FEODAUX, SOUVERAINS, PREMIERS ÉTATS 
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Démarche choisie : personnages significatifs de la construction de l’État en 
France 
Philippe Auguste, Charles VII et Jeanne d’Arc 
 
Quels liens les hommes établissent-ils entre eux à partir du Xe siècle ? 
 
1. La féodalité  

  DOC système vassalique page 48 
  ETUDE DE CAS Philippe Auguste roi de France pages 44-45 

1.1. Des liens d'homme à homme 
Aux IXe et Xe siècles, les invasions en Occident révèlent la faiblesse de l'autorité 
royale. Les populations recherchent la protection d'hommes puissants, propriétaires 
de grands domaines, les seigneurs. Le pouvoir passe dans leurs mains. 
 
Les liens d'homme à homme se multiplient. Un seigneur puissant s'entoure de 
chevaliers, avec lesquels il passe un serment de fidélité lors de la cérémonie de 
l'hommage. 
 
1.2. Les obligations entre seigneurs et vassaux 
Le chevalier qui se met au service d'un seigneur devient son vassal. Il doit l'assister 
dans les opérations militaires : c'est le service d'ost. Il doit le conseiller, pour rendre 
la justice. Il doit l'aider financièrement lorsque le seigneur marie sa fille ; lorsqu'il est 
prisonnier pour payer sa rançon, lorsqu'il part en croisade... 
 
En échange de sa fidélité et de son aide, le seigneur remet au vassal un fief qui lui 
permet de s'équiper militairement et de faire vivre sa famille. Le fief est héréditaire. 
Mais si le vassal ne respecte pas ses engagements, il devient un félon, et le seigneur 
peut lui confisquer son fief. 
 
1.3. Le roi, le plus puissant des seigneurs 
À partir du Xlle siècle, les rois s'imposent à la tête de la hiérarchie féodale. Ils ne 
sont les vassaux de personne. 
 
En France, par des mariages ou des guerres, les rois accroissent progressivement leur 
domaine et se rendent maîtres de leur royaume. C'est le cas de Philippe Auguste et 
de ses successeurs, qui s'imposent aux grands seigneurs. 
 
Le roi d'Angleterre, au contraire, voit ses pouvoirs limités par la Grande Charte, 
imposée en 1215 après sa défaite à Bouvines contre Philippe Auguste. 
 
Comment le pouvoir royal s'affirme-t-il entre le Xle et le XV siècle ? 
 
2. La naissance de 1'Etat en France 
 
2.1. Une dynastie : les Capétiens 
Vers l'an Mil, le royaume de France est divisé en de nombreux fiefs. En 987, les 
seigneurs élisent roi l'un d'entre eux, Hugues Capet. Disposant d'un petit domaine, 
celui-ci paraît fragile face à des vassaux plus puissants que lui, comme le roi 
d'Angleterre. 
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Cependant, le roi s'impose. Son domaine est riche et très peuplé. Le sacre, qui a lieu 
dans la cathédrale de Reims, fait de lui un personnage élu de Dieu. De son vivant, il 
fait couronner son fils aîné pour lui succéder : la dynastie des Capétiens est née. 
 

  GENEALOGIE roi de France 
 
 
2.2. Bâtir la monarchie 
Les rois capétiens veulent accroître leur autorité et leur domaine. Philippe Auguste 
(1180-1223) applique le droit féodal, qui oblige tous les seigneurs à lui obéir, et 
confisque les fiefs de son plus puissant vassal, le roi d'Angleterre. Philippe le Bel 
(1285-1314) s'empare des biens des Templiers pour résoudre ses difficultés 
financières. 
 
En même temps qu'ils accroissent leur domaine, les rois organisent l'Etat. Des baillis 
les représentent dans les provinces. Le Trésor royal et la Cour des comptes sont 
organisés. Des légistes renforcent l'administration. 
 

  ETUDE DE CAS Charles VII et Jeanne d’Arc pages 46-47 
 
2.3. Unir le royaume autour du roi 
Les rois unifient leur royaume. La capitale est fixée à Paris. La justice royale est au-
dessus de celle des seigneurs. La monnaie royale est partout diffusée. Louis XI (1423-
1483) instaure des impôts royaux réguliers. 
 
La puissance des rois amène l'Eglise, de nombreux seigneurs et les villes à se placer 
sous leur protection. Les premiers États généraux sont réunis en 1314. La guerre de 
Cent Ans, par la participation du peuple aux combats, fait naître le sentiment 
national, qui renforce l'unité du royaume. 
 

 CARTE royaume de France de 1080 à 1483 puis Europe fin XVe 
 
3. HISTOIRE des ARTS. 
 
Répondre dans le cahier aux questions page 55. 

 

  Projeter page Histoire des arts 
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Dauphin - Domaine royal - Félon - Féodalité - Fief  
Hommage - Monarchie - Ost - Sacre - Vassal  
 
 

 
 
 
 
 
Bailli : représentant du roi chargé de rendre la justice et de collecter les impôts. 
Capétiens : dynastie fondée par Hugues Capet en 987. 
Dauphin : en France, fils aîné du roi et son héritier au trône (1er mâle). 
Domaine royal : ensemble des terres qui appartiennent directement au roi. 
États généraux : réunion par le roi des représentants du clergé, des nobles et des 
bourgeois pour faire accepter sa politique. 
Félon : vassal qui ne respecte pas ses obligations et trahit son seigneur. 
Féodalité : organisation politique, économique et sociale du Moyen Âge caractérisée 
par l'existence des fiefs. 
Fief : terre remise à un vassal par un seigneur, en échange de sa fidélité et de son 
aide. 
Hommage : cérémonie au cours de laquelle le vassal se recommande à son seigneur et 
lui prête serment de fidélité. 
Légiste : spécialiste de la loi. 
Monarchie : régime politique dirigé par un roi héréditaire. 
Ost : service militaire de 4o jours dû par le vassal à son seigneur. 
Sacre : cérémonie religieuse au cours de laquelle l’Eglise couronne un souverain (à 
Reims pour les rois de France). 
Templiers : ordre religieux de moines-soldats installé en Terre Sainte. Sa richesse est 
issue de nombreux dons des chrétiens. 
Vassal : guerrier qui a prêté hommage à un seigneur. 

 MOTS IMPORTANTS 


